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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr    

Arrêté ARS-OC 2025-5367
des officines de pharmacie 

Régionale Occitanie,

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L5125-17 et R4235-49 ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de directeur général de 

Vu la décision ARS n° 2025-2854 du 15 mai 2025 portant délégation de signature du directeur général de 
tanie prise dans sa version actualisée ;

Vu déposé par les 
organisations professionnelles représentatives, la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France et 

à compter du 1er juillet 2025 et pour une durée 
indéterminée ;

Vu le tableau de garde réceptionné le 10 septembre 2025 et préétabli du mardi 16 septembre au mardi 30
septembre 2025 par les syndicats de pharmaciens (Fédération de Syndicats pharmaceutiques de France et 
Union syndicats de pharmaciens ganisation ;

CONSIDERANT que, selon les dispositions du code de la santé publique susvisées, un service de garde doit être 
organisé pour répondre aux besoins du public en dehors des jours d'ouverture généralement pratiqués par les 
officines dans une zone
urgentes en dehors des heures d'ouverture généralement pratiquées par ces officines ;

CONSIDERANT que toutes les officines de la zone, à l'exception de celles mentionnées à l'article L5125-10 du 
code de la santé publique, sont tenues de participer à ces services ;

CONSIDERANT que le refus de certains pharmaciens de participer au tableau de garde perturbe le service de 

CONSIDERANT
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34067 MONTPELLIER CEDEX 2
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#2

ARRÊTE

ARTICLE 1 : mardi 16 septembre au mardi 30 
septembre 2025 est organisé pour selon le tableau joint en annexe.

ARTICLE 2 : pour 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie.

ARTICLE 3 : Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié. 
Le Tribunal Administratif peut être sais
site internet www.telerecours.fr

Fait à Montpellier, le 10/09/2025
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#3

TABLEAU DE GARDE
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HORAIRES DES DIFFERENTS SECTEURS DE GARDE

Nom du 
secteur : n° 110001 - CARCASSONNE 

Gardes Rémunérées (astreintes) 
NUIT de 20:00 à 09:00   
DIMANCHE de 09:00 à 20:00   
FÉRIÉ de 09:00 à 20:00   
  

Nom du 
secteur :  

n° 110002 - 
CASTELNAUDARY  

   
Gardes Rémunérées (astreintes) 

NUIT de 19:30 à 09:00   
DIMANCHE de 09:00 à 19:30   
FÉRIÉ de 09:00 à 19:30   

      

Nom du 
secteur :  

n° 110003 - HAUTE VALLEE 
et CHALABRE  

   
Gardes Rémunérées (astreintes) 

NUIT de 19:00 à 09:00   
DIMANCHE de 09:00 à 19:00   
FÉRIÉ de 09:00 à 19:00   

      
Nom du 

secteur :  
n° 110004 - LIMOUX  

   
Gardes Rémunérées (astreintes) 

NUIT de 20:00 à 08:00   
DIMANCHE de 08:00 à 20:00   
FÉRIÉ de 08:00 à 20:00   

      

Nom du 
secteur :  

n° 110005 - CORBIERES - 
MINERVOIS  

   
Gardes Rémunérées (astreintes) 

NUIT de 19:00 à 09:00   
DIMANCHE de 09:00 à 19:00   
FÉRIÉ de 09:00 à 19:00   

      

Nom du 
secteur :  

n° 110006 - NARBONNE et 
LITTORAL  

   
Gardes Rémunérées (astreintes) 

NUIT de 20:00 à 08:00   
DIMANCHE de 08:00 à 20:00   
FÉRIÉ de 08:00 à 20:00   
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr    

Arrêté ARS-OC n° 2025-5368
des officines de pharmacie du GARD

Régionale Occitanie,

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L5125-17 et R4235-49 ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de directeur général de 

Vu la décision ARS n° 2025-2854 du 15 mai 2025 portant délégation de signature du directeur général de 
Occitanie prise dans sa version actualisée ;

Vu déposé par les 
organisations professionnelles représentatives, la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France et 

à compter du 1er juillet 2025 et pour une durée 
indéterminée ;

Vu les tableaux de garde réceptionnés les 8, 9 et 10 septembre 2025 et préétablis du mardi 16 septembre au 
mardi 30 septembre 2025 par les syndicats de pharmaciens (Fédération de Syndicats pharmaceutiques de 
France et Union syndicats de pharmaciens ganisation ;

CONSIDERANT que, selon les dispositions du code de la santé publique susvisées, un service de garde doit être 
organisé pour répondre aux besoins du public en dehors des jours d'ouverture généralement pratiqués par les 

urgentes en dehors des heures d'ouverture généralement pratiquées par ces officines ;

CONSIDERANT que toutes les officines de la zone, à l'exception de celles mentionnées à l'article L5125-10 du 
code de la santé publique, sont tenues de participer à ces services ;

CONSIDERANT que le refus de certains pharmaciens de participer au tableau de garde perturbe le service de 

CONSIDERANT
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#2

ARRÊTE

ARTICLE 1 : pour la période du mardi 16 septembre 2025 au mardi 
30 septembre 2025 est organisé pour le GARD selon le tableau joint en annexe.

ARTICLE 2 : le GARD
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie.

ARTICLE 3 : Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié. 

citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr

Fait à Montpellier, le 10/09/2025
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#3

TABLEAU DE GARDE
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ARRETE ARS OC n° 2025-5253 
Portant  à ESPERAZA (Aude) 
 
 

de la région Occitanie 
 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-22 ; L.5125-5-1, L.5125-3, L.5125-38, 
R.5132-32 et suivants ; 

 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret en date du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de Directeur 

gence régionale de santé Occitanie à compter du 20 avril 2022 ; 
 
Vu la décision ARS n° 2025-2854 du 15 mai 2025 portant délégation de signature du directeur général de 

; 
 
Vu le courrier en date du 31 mars 2025, complété par courriels le 2 mai 2025, adressés intermédiaire de 

la Société FORVIS MAZARS AVOCATS domiciliée à Carcassonne, au nom de la PHARMACIE GARY, sise 
26 Avenue de la Gare à ESPERAZA (11260), faisant part de la fermeture définitive au 30 mai 2025 à minuit 

pharmacie que Madame GARY Marie-Christine exploite et de la restitution à cette date de 
la licence n° 11#000051 délivrée le 1er juillet 1943 ; 

-5-1 du code de la santé publique ; 
 
Vu  les précisions apportées dans les courriers susvisés selon lesquelles cette demande intervient dans le cadre 

l au sein de la commune d , 
indemnité de la SELARL DES LUPINS, sise 25 rue Victor Hugo à ESPERAZA au profit de la PHARMACIE 
GARY ;  

 
Vu Occitanie en date du 7 mai 

2025 ; 
 
Vu  les précisions complémentaires apportées par courriel le 3 septembre 2025 concernant 

produits chimiques au jour de la fermeture, les 26 et 27 
août 2025 en présence de Madame BOURREL Valérie, pharmacienne témoin, la reprise du stock de 
médicaments, et des différents registres (stupéfiants, médicaments dérivés du sang et ordonnanciers) par 
la SELARL DES LUPINS, sise 25 rue Victor Hugo à ESPERAZA ; 
 

ARRETE 
 

 
ARTICLE 1 :  La cessation déf 30 mai 2025 à minuit de l exploitée par 

GARY Marie-Christine, sise 26 Avenue de la Gare à ESPERAZA (11260), est constatée. 
 

La licence n° 11#000051 est caduque à cette date. 
 
ARTICLE 2 : L  
 
 
ARTICLE 3 :  Le présent et, dans un délai de deux mois, d

recours hiérarchique auprès du 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2
occitanie.ars.sante.fr    

#2

ministre chargé de la Santé, ibunal administratif 
compétent. Le tribunal a Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Occitanie.

Fait à Montpellier, le 4 septembre 2025
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Arrêté ARS OC / 2025- 5188 

 

Arrêté portant modification de Régionale 

 (IRAPS) 
 
 
 

Le Directeur G   
M. Didier JAFFRE,  

 
 
 

Vu le code de santé publique, notamment, ses articles L. 1434-1 et L. 1431-2 ; 

Vu le Code de sécurité sociale, notamment, les articles L. 162-1-17 et L. 162-30-2 à L. 162-30-4 ; 

Vu la loi n°2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
 ; 

Vu  le Décret n° 2015-1510 du 19 novembre 2015 relatif à la promotion de la pertinence des actes, 
des prestations et des prescriptions en santé ; 

Vu   n° 1227/2016 régionale d'amélioration de la pertinence 
des soins, en date du 21 septembre 2016 ; 

Vu  le Décret du 20 avril 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé de la région Occitanie :  M. Didier JAFFRE ; 

Vu 3-5512 portant modification de la composition de l'instance régionale 
d'amélioration de la pertinence des soins, en date du 9 novembre 2023 ; 
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Arrêté 

Article 1 :  
L Régionale  de la région Occitanie est composée des 
membres désignés comme suit : 

R  

Titulaire 

Monsieur Didier JAFFRE ou son représentant 
Directeur Générale  
Agence Régionale de Santé 

Représentants, au niveau régional, de chaque régime d'assurance maladie dont la caisse nationale est 
membre de l'union nationale des caisses d'assurance maladie  

Titulaires Suppléants 

Monsieur Philippe TROTABAS 
Directeur coordonnateur régional de la gestion du risque 
Régime général 

Madame Neila TROTABAS 
Directrice de la CPAM 09 
Régime général 

Docteur Véronique DELAGNES CHARASSON 
Chef de service du contrôle médical 
Coordonnateur Régional  
MSA 

Madame Sophie SARFATI 
Directrice adjointe de la caisse de Midi 
Pyrénées Nord 
MSA 

 

Titulaire Suppléant 

Docteur Sophie RUGGIERI 
Médecin-Conseil Régional Occitanie 
DRSM Occitanie 

Docteur Laurence PAPINAUD  
 

DRSM Occitanie 

Représentants de la FHF 

Titulaire Suppléant 

Madame Nathalie DE VILLENEUVE 
Directrice adjointe  
CH de Revel 

Madame Emma BUSTARA 
Coordonnatrice Générale des soins 
CH Tarbes Lourdes 

Représentants des CME publiques 

Titulaire Suppléants 

Docteur Marie-Noëlle CUFI 
Présidente de CME  
CHIC Castres Mazamet 
 

Docteur Eric OZIOL 
Président de CME  
CH de Béziers  
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Représentants de la FHP 

Titulaire Suppléant 

Agnès TIQUET 
Directrice 
Clinique Bourgès 

Madame Perrine BISBAL 
Directrice 
C  

Représentants des CME privées 

Titulaire Suppléant 

Docteur Bertrand ABBAL  
Président de CME 
Clinique du Millénaire 

Docteur Thomas LEMETTRE  
Président de CME  
Clinique Claude Bernard 

Représentants de la FEHAP 

Titulaire Suppléant 

Madame Anne-Valérie BOULET 
Directrice Générale 
Fondation Charles Mion 

Madame Karine GRANET 
Directrice des soins 
Fondation Charles Mion 

Représentants de la FNLCC 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Emmanuel QUISSAC 
Directeur général adjoint 
ICM 

Madame Claire GENETY 
Directrice Générale adjointe  
IUCT  

Représentants de la FNEHAD 

Titulaire Suppléant 

Madame Laëtitia BERNADOU 
Directrice 
Béziers HAD 

Madame Nadine DESHORMIERE 
Pharmacienne  
CHU Montpellier 

 

 

Titulaire Suppléant 

Docteur Jean-Christophe CALMES 
Président 

 

Docteur Sophie AUFORT 
Elue  

 

Titulaire Suppléant 

Madame Isabelle SOUBIRAN  
Cadre supérieur de santé 
CHU de Toulouse 

Madame Catherine ROËLANTS  
Cadre de santé IBODE 
CHU de Montpellier 
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Titulaire Suppléant 

Madame Sophie BEAUVERGER 
Infirmière libérale 

Madame Edwige POME MIEYAN  
Infirmière libérale 

 

Titulaires Suppléant 

Madame Dominique MIROUZE 
Représentante des usagers 
AFD 82 

  
 
Non désigné 

Représentants des facultés de médecine  

 Titulaires Suppléants 

Faculté de 
médecine 
de 
Toulouse 

Professeur Laurent SAILLER 
  Praticien 

hospitalier 
Faculté de médecine Toulouse  CHU de 
Toulouse 

Professeur Sandrine CHARPENTIER 
  Praticien 

hospitalier 
Faculté de médecine Toulouse  CHU de 
Toulouse 

 
Faculté de 
médecine 
de 
Montpellier 

Non désigné Non désigné 

Représentants des collèges de médecine générale des facultés de médecine 

 Titulaires Suppléants 

Faculté de  
Toulouse 

Professeur Stéphane OUSTRIC 
  

Faculté de médecine de Toulouse 

Professeur Motoko DELAHAYE 
  

Faculté de médecine de Toulouse 

Faculté de  
Montpellier 
- Nîmes 

Professeur Philippe LAMBERT 
 

Faculté de médecine de Montpellier  Nîmes 

Docteur Béatrice LOGNOS  
Maître de conférences 
Faculté de médecine de Montpellier  Nîmes 

Représentants de  (SRA) 

Titulaires Suppléant 

Docteur Jean-Jacques MORFOISSE 
Directeur 
SRA Occitanie 

  

Madame Emmanuelle BEGUE 
Chargée de missions Qualité, Gestion des Risques 
SRA Occitanie 
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Article 2 : 
La durée du mandat des membres est fixée à 4 ans.

Article 3 : 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Occitanie.

Article 4 : 
Le recours contentieux contre la présence décision peut être formé devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication, le cas 

www.telerecours.fr.

Article 5 : 
Le Directeur des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques, Inspection-Contrôle et Qualité e 
Régionale de Santé Occitanie décision.

Montpellier, le 

Le Directeur Général

Didier JAFFRE

08/09/2025
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